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Regeste
Asile et renvoi
Erwägungen
E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées, par renvoi de l'art. 105 LAsi, devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce.
E. 1.2
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52 al. 1 PA) et dans le délai (cf. art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.
E. 1.3
Le Tribunal prend en considération l'évolution de la situation intervenue depuis le dépôt de la demande d'asile et tient compte de l'état de fait et de droit existant au moment où il statue (cf. ATAF 2014/12 consid. 5.5 s. ; 2010/57 consid. 2.6).
E. 1.4
Il examine librement l'application du droit fédéral et la constatation des faits, sans être lié par les arguments invoqués à l'appui du recours (cf. art. 106 al. 1 LAsi ainsi que l'art. 62 al. 4 PA, par renvoi des art. 6 LAsi et 37 LTAF), ni par la motivation retenue par le SEM (cf. ATAF 2014/24 consid. 2.2 ; 2009/57 consid. 1.2). Il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que ceux invoqués devant lui ou rejeter un recours en adoptant une argumentation différente de celle de l'autorité intimée (cf. ATAF 2009/61 consid. 6.1 ; 2007/41 consid. 2 ; voir aussi André Moser/Michael Beusch/Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2ème éd., 2013, p. 226 s. n° 3.197 ; Pierre MOOR/Etienne POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3ème éd., 2011, p. 820 s.).
E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi; cf. également ATAF 2007/31 consid. 5.2 à 5.6).
E. 2.2
La crainte face à des persécutions à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa définition un élément subjectif. Sera reconnu réfugié, celui qui a de bonnes raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir prochain une persécution (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.1 p. 996 s. et les réf. cit. ; 2010/57 consid. 2.5 p. 827).
E. 2.3
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable (art. 7 LAsi). Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont suffisamment fondées (ou consistantes), concluantes (ou constantes et cohérentes) et plausibles et que le requérant est personnellement crédible.
E. 3.1
En l'occurrence, le SEM a considéré que le récit du recourant au sujet des événements en lien avec les recruteurs de Daesh était invraisemblable. A l'appui de leur recours, les intéressés ont contesté les éléments d'invraisemblance retenus par le SEM et invoqué une crainte fondée de persécutions pour des raisons politiques, d'une part directe, puisque le recourant avait participé depuis 2008 à des réunions de la confrérie Gülen et, d'autre part, réfléchie en raison de l'arrestation de M._______ pour des motifs politiques. Dans sa réponse, le SEM a jugé que la participation de A._______ aux réunions précitées ainsi que l'arrestation de M._______ étaient invraisemblables, reprochant aux recourants ne pas avoir invoqué cette détention au cours de leurs auditions fédérales, motivation entièrement contestée par les intéressés au stade de leur réplique.
E. 3.2
Sans avoir à se prononcer sur la vraisemblance des événements remontant à l'été 2015 en lien avec les recruteurs de Daesh, le Tribunal considère que les craintes de persécutions futures, de manière directe ou réfléchie, pour d'autres motifs dont la vraisemblance n'a pas été concrètement abordée par le SEM, ne peuvent pas être écartés sans raison et doivent également être analysés. En effet, dans sa décision du 2 juillet 2018, le SEM n'a, avant tout, ni mentionné ni examiné concrètement le motif d'asile tiré des liens personnels de longue date et réguliers du recourant avec la confrérie Gülen, mais il s'est contenté de retenir l'invraisemblance des événements liés aux recruteurs de Daesh. Ensuite, c'est à tort que le SEM a reproché aux recourants de ne pas avoir invoqué l'arrestation de M._______ lors de leurs auditions sur les motifs d'asile (cf. réponse du 9 octobre 2018 p. 2 ; let. F ci-dessus), alors que ceux-ci ont expressément abordé ce sujet. En effet, le recourant a invoqué au cours de dite audition avoir participé à des réunions de la confrérie Gülen depuis 2008 avec ses patrons successifs. Ainsi, il y avait d'abord pris part avec son patron chez P._______, Q._______, ayant indiqué que celui-ci et son fils, R._______, avaient été arrêtés pour appartenance à la confrérie précitée et étaient toujours en détention (Q64). Il a ajouté avoir également participé aux réunions avec son cousin M._______, lequel avait été arrêté l'année précédente pour la même raison (cf. Q63 ; réplique du 19 octobre 2018, p. 1). Quant à la recourante, elle a confirmé que son époux était déjà en relation avec la confrérie lorsqu'ils avaient fait connaissance et qu'il participait à des réunions en compagnie de son patron une personne importante au sein de cette confrérie qui avait été arrêté pour ce motif puis relâché (cf. pv de son audition sur les motifs, Q35, Q44 et Q65). Au stade du recours, les intéressés ont précisé que M._______ se trouvait en liberté surveillée et était frappé d'une interdiction de quitter le pays, toujours accusé d'être membre d'une organisation terroriste. Il ressort, enfin, des documents judiciaires produits que M._______ a été accusé par les autorités judiciaires turques d'être membre d'une organisation terroriste armée. Détenu du (...) au (...) (ce qui correspond à la période indiquée par le recourant), celui-ci a été condamné, par jugement du (...), à six ans et trois mois de détention, après réduction d'un sixième de la peine pour bonne conduite devant la délégation judiciaire et compte tenu des répercussions de la peine sur son avenir. Partant, le SEM ne pouvait pas se contenter de retenir l'invraisemblance des multiples participations du recourant à des réunions de la confrérie Gülen depuis 2008 en se fondant uniquement sur l'invraisemblance du récit de celui-ci relatif aux événements de 2015 liés aux recruteurs de Daesh. De même, c'est à tort qu'il a fait grief aux recourants de ne pas avoir évoqué l'arrestation de M._______ durant les auditions fédérales, ainsi que démontré ci-dessus.
E. 3.3
Vu ce qui précède, c'est sur la base d'un état de fait incomplet et inexact que le SEM a conclu à une absence de crainte fondée de persécutions pour des raisons politiques, que ce soit de manière directe ou réfléchie. A cela s'ajoute que, dans le contexte actuel de répression qui prévaut en Turquie, avec l'arrestation de nombreuses personnes soupçonnées d'entretenir des liens avec la confrérie Gülen (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral D-257/2016 du 15 janvier 2018 consid. 5.1 et réf. cit. ; E-2180/2015 du 21 décembre 2017 consid. 5.1 et réf. cit. ; E-2344/2015 du 4 août 2017 consid. 3.7 et réf. cit.), il est essentiel d'établir les faits de manière complète au sujet des liens concrets du recourant avec cette communauté.
E. 3.4
Par conséquent, dans la mesure où le SEM a constaté de manière incomplète et inexacte l'état de fait pertinent, la décision attaquée doit être annulée et la cause renvoyée à l'autorité inférieure pour nouvelle décision (cf. art. 49 PA et art. 106 al. 1 LAsi).
E. 4.1
Dans ces conditions, le Tribunal considère que le dossier n'est pas suffisamment instruit pour qu'il puisse statuer en toute connaissance de cause sur la qualité de réfugié des recourants. En effet, il estime ne pas pouvoir, en l'état actuel du dossier, se prononcer sur la question de savoir si A._______ a rendu vraisemblable, au sens de l'art. 7 LAsi, l'existence d'une crainte objectivement fondée de sérieux préjudices en cas de retour, compte tenu de ses liens personnels avec la confrérie Gülen ou, de manière réfléchie, du fait de sa parenté avec M._______.
E. 4.2
Dès lors, il conviendra au SEM de procéder à une nouvelle audition personnelle des recourants. A._______, en particulier, devra être interrogé, de manière à obtenir des informations précises et circonstanciées sur ses relations avec la confrérie Gülen.
E. 4.3
Sur la base de ces informations complémentaires et des moyens de preuve produits au stade du recours, le SEM devra à nouveau se prononcer sur la demande d'asile des recourants, en procédant à une véritable pesée des éléments parlant en faveur et ceux parlant en défaveur de la vraisemblance de leurs allégués et, pour ceux dont il admettrait la vraisemblance, apprécier s'ils sont déterminants pour la reconnaissance de la qualité de réfugié sous l'angle de l'art. 3 LAsi. Précisément, le SEM devra examiner la pertinence des liens entre le recourant et la confrérie Gülen depuis 2008 ainsi que de son lien de parenté avec M._______, apparemment jugé et condamné en tant que membre d'une organisation terroriste.
E. 4.4
En conclusion, il y a lieu d'annuler la décision entreprise et de renvoyer la cause au SEM pour qu'il procède à un complément d'instruction dans le sens des considérants et rende ensuite une nouvelle décision dûment motivée en matière de vraisemblance, voire de pertinence (cf. art. 61 al. 1 PA).
E. 5.1
Au vu de l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure (cf. art. 63 al. 1 et 2 PA).
E. 5.2
Lorsque, comme en l'espèce, l'affaire est renvoyée à l'instance précédente pour nouvelle décision, dont l'issue reste ouverte, la partie recourante est considérée comme ayant obtenu gain de cause, conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. ATF 132 V 215 consid. 6.1 ; Marcel Maillard, commentaire ad art. 63 PA, in : Praxiskommentar VwVG, Waldmann/Weissenberger [éd.], 2009, n° 14). Ainsi, dans la mesure où les recourants obtiennent gain de cause, ils ont droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA et art. 7 al. 2 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'absence d'une note de frais, le Tribunal fixe les dépens, sur la base du dossier, à 1'500 francs, à la charge du SEM, pour l'activité indispensable déployée par le mandataire dans la présente procédure de recours. (dispositif : page suivante)
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